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es difficultés politiques 
découlant d’une réforme fis-
cale ont secoué plus d’un 
gouvernement. Les impératifs 
économiques qui poussent à 

la mise en place d’un système plus ration-
nel s’opposent au difficile jeu politique à 
somme nulle et, dans les fédérations, aux 
d é m ê l é s  t e r r i t o r i a u x  e n t r e 
gouvernements. 

Rares sont les réformes fiscales qui se 
sont avérées plus importantes, ou plus 
laborieuses, que la conversion des taxes 
sur les ventes et la fabrication en une taxe 
sur la valeur ajoutée – appelée TVA. La 
TVA a été instituée en Inde en 2005, mais 

ce n’est qu’en 2008 que les huit derniers 
États indiens récalcitrants ont jeté 
l’éponge et troqué leurs taxes de ventes 
pour une taxe sur la valeur ajoutée. 

La taxe de fabrication, imposée par le 
gouvernement central de l’Inde, est déjà 
soumise à un régime de valeur ajoutée 
appelé CENVAT (TVA centrale). La con-
version de cette taxe a débuté en 1986 et 
s’est poursuivie depuis. Ce processus ne 
s’est révélé facile ni pour le gouvernement 
central, ni pour les États, et on est encore 
loin de la perfection.

Sur le plan fédéral, le problème réside 
dans le fait que les unités constituantes 
de nombre de fédérations ont la compé-

tence d’imposer des taxes sur les ventes 
et la fabrication. L’administration de ces 
taxes à l’échelle infranationale se révèle 
plutôt aisée. L’administration de la TVA 
au niveau infranational s’avère cepen-
dant beaucoup plus laborieuse, et les 
principales composantes de la taxe, à tout 
le moins, doivent être coordonnées avec 
les autres membres de la fédération. Les 
pays fédéraux désirant remplacer leur 
régime actuel par une TVA doivent donc 
aussi se pencher sur la manière dont ils 
passeront d’un régime décentralisé à un 
régime coordonné. 

Pourquoi aller de l’avant alors ? Parce 
que les taxes sur les ventes et la fabrica-
tion présentent une faille sur le plan 
économique : elles taxent les facteurs de 
production des produits et services du 
pays. Elles favorisent donc les importa-
tions au détriment de la production du 
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Les États indiens s’allient pour mettre en 
place une taxe sur la valeur ajoutée
Une taxe sur les produits et services pourrait suivre si New Delhi et les États s’entendent

par SUKUMAR MUKHOPADHYAY

Sukumar Mukhopadhyay, ancien membre du Central Board of Excise & Customs de l’Inde, 
s’intéresse aux enjeux économiques et fiscaux. On peut communiquer avec lui à : 
smukher2000@yahoo.com
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Des consommateurs se promènent dans un centre commercial de Mumbai. Les produits qu’ils achètent sont soumis à une taxe sur la valeur 
ajoutée (TVA).  La TVA est perçue de la première à la dernière transaction de la chaîne de production jusqu’à son achat par le consommateur, 
celui-ci payant l’ensemble de la taxe au dernier maillon de la chaîne.
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pays, peuvent engendrer une imposition 
multiple ou « en cascade » à mesure que 
sont assemblés les éléments de la chaîne 
de production nécessaires à la fabrication 
d’un produit fini (les produits dont la 
chaîne de production est plus longue sont 
ainsi davantage imposés) et, à moins 
d’une exemption spéciale, imposent 
également les exportations.

La TVA fait disparaître ces problèmes. 
Elle est imposée sur chaque transaction de 
la chaîne de production à mesure que les 
entreprises achètent des intrants et ven-
dent leurs extrants à d’autres entreprises, 
et ce, jusqu’à ce que le produit fini parvi-
e n n e  a u  c o n s o m m a t e u r.  C h a q u e 
entreprise perçoit la TVA à son point de 
vente, et reçoit un crédit pour la TVA payée 
sur ses intrants; la taxe nette sur toute 
transaction ne représente donc que la  
« valeur ajoutée » à cette étape du proces-
sus de production. Le consommateur paie 
l’ensemble de la TVA au dernier maillon 
de la chaîne. Il s’agit d’un régime neutre 
qui impose tous les produits finis de la 
même façon. La TVA est généralement 
remboursée lorsqu’un produit est exporté 
et les importations y sont assujetties. 

Afin de s’assurer que le nouveau régime 
se révélerait plus équitable, plusieurs 
exemptions accordées sous l’ancien 
régime indien ont été abolies lorsque le 
pays s’est converti à la TVA. L’élimination 
de ces privilèges pourrait provoquer un 
tollé comme celui qui s’est élevé au sein 
des tisseurs de l’État d’Orissa en 2007, en 
réaction à l’élimination de l’exemption fis-
cale sur les saris, les serviettes et d’autres 
articles.

Les petites entreprises s’opposaient à 
l’établissement de la TVA, car ce régime les 
astreint à conserver des documents et des 
comptes détaillés. Plusieurs entreprises ne 
souhaitaient tout simplement pas colla-
b o r e r  a v e c  l e  g o u v e r n e m e n t  à 
l’établissement de cette nouvelle taxe. 

La TVA avait toutefois la faveur des 
grandes industries, car le crédit fiscal sur 

les intrants présente des 
avantages certains pour 
elles. En réalité, il  se 
trouve que les deux pre-
m i è r e s  a n n é e s 
d’imposition de la TVA 
ont généré moins de 
recettes que les taxes 
précédemment perçues 
dans plusieurs États. Le 
gouvernement central a 
donc dû substantielle-
ment indemniser les États, 
conformément aux dispo-
s i t i o n s  d e  l ’e n t e n t e 
triennale conclue avec ces 
derniers.

D e s  c r i t i q u e s  o nt 
avancé que l’adoption 
d’une TVA n’entraînerait 
pas nécessairement un 
accroissement des reve-
nus ou une réduction de 
l’évasion fiscale, deux des 
principales justifications 
d e  c e t t e  n o u v e l l e 
approche.

Appui du gouvernement 
central
Les États, forts de la vive 
approbation de la coali-
tion menée par le Parti du 
Congrès du premier min-
istre Manmohan Singh, 
ont adopté le régime de 
TVA. En 2004, lorsque la 
coalition de M. Singh a 
accédé au pouvoir à New 
Delhi, plusieurs États étaient encore gou-
vernés par le parti de l’opposition officielle, 
soit le Parti Bharatiya Janata (BJP). Dans 
ces États, les gouvernements n’avaient 
aucune envie de coopérer avec le parti qui 
les avait défaits lors des élections nation-
ales. Ils ont indiqué qu’ils n’adopteraient 
pas la TVA parce qu’elle provoquerait des 

r e m o u s  p a r m i  l e s  n é g o c i a n t s . 
Étonnamment, l’introduction d’une TVA 
avait déjà été fortement préconisée par 
une coalition gouvernementale menée par 
le BJP. Bien que le BJP ne soit pas à la tête 
du Tamil Nadu, ce gouvernement a égale-
ment refusé de coopérer. 

Les États opposés à la TVA souhaitaient 

suite À la page 30

À qui la TVA ?

Chaque État impose sa propre TVA au 
sein de la fédération indienne. Les 
régimes de TVA décentralisés présentent 
toutefois de sérieux problèmes. 

Dans les pays fédéraux dotés de 
régimes décentralisés, il faut toujours se 
demander à qui revient la TVA lorsque 
les biens traversent des frontières 
internes. Dans un régime fondé sur 
l’origine du bien, le taux de TVA est 
décidé par l’État du vendeur, tandis que 
dans un régime fondé sur la destination 
du bien, l’État de l’acheteur décide du 
taux.

L’Inde utilise un régime fondé sur la 

destination, mais n’offre aucun crédit 
d’impôt pour le commerce interétatique. 
Il s’ensuit donc que l’État où réside 
l’acheteur impose le montant total de 
TVA, sans pourtant accorder des crédits 
aux États qui ont versé des impôts au 
cours des précédentes étapes de la 
chaîne de production. Un État indien qui 
vend profusément à des clients d’autres 
États impose donc davantage ses 
intrants, tandis qu’un État qui achète 
abondamment d’autres États recevra une 
part disproportionnée des taxes lors de la 
dernière transaction.

Dans un régime décentralisé fondé 
sur l’origine, l’étroit contrôle des ventes 
interétatiques ne se révèle pas néces-
saire, ce qui en simplifie sans doute 

l’administration. Cependant, ce type de 
ré gime prés ente  le  désavantag e 
d’imposer certains facteurs de produc-
tion. En principe, un régime fondé sur la 
destination permet d’éviter ce genre de 
distorsions s’il se trouve accompagné de 
crédits interétatiques. 

Parmi les régimes décentralisés, les 
régimes fondés sur la destination accom-
pagnés de crédits interétatiques se 
révèlent les plus conformes aux princi-
pes de la TVA. Toutefois, ils entraînent 
parfois des frais administratifs consi-
dérables et se révèlent d’une grande 
complexité. Les régimes purement 
fédéraux s’avèrent beaucoup plus sim-
ples et économiques.
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À Jaipur, au Rajasthan, un commerçant est entouré d’un 
éventail multicolore de saris. En 2007, les tisseurs de sari ont 
protesté l’imposition de la TVA sur leurs produits artisanaux. 
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L’Allemagne, le plus grand pays 
fédéral de l’Union européenne, est 
devenue la République fédérale 
d’Allemagne en 1949. Le pays connais-
sait déjà le fédéralisme au temps de la 
République de Weimar, de 1919 à 1933, 
ainsi qu’au temps de l’Empire alle-
mand de 1871 à 1919. Les 16 États 
allemands prennent part au proces-
sus législatif fédéral au sein du 
Bundesrat, la chambre haute du pays. 
Le nombre de sièges attribué à cha-
cun des gouvernements étatiques au 
sein de cette assemblée est déterminé 
en fonction de sa population. 

Dans ce numéro, Peter Müller, pre-
mier ministre de l’État allemand de la 
Sarre accorde une entrevue à la revue 
Fédérations. M. Müller s’entretient, 
entre autres, de l’innovation, de 
l’autonomie et de la diversité au sein 
des 16 États allemands*. 

Il a été élu député au Parlement de 
la Sarre en 1990. De 1994 à 1999, il a 
occupé la fonction de chef de 
l’opposition et de président du groupe 
parlementaire de l’Union démocra-
tique chrétienne de la Sarre. Il a été 
élu premier ministre de la Sarre en 
1999 et, récemment, président du 
Bundesrat, fonction qu’il occupe 
depuis le 1er novembre 2008. 

L’entretien avec M. Müller  a été 
mené par Felix Knüepling, directeur 
des programmes en Europe du 
Forum. 

* L’Allemagne se compose de 16 
unités infranationales appelées  
länder. (« États » en français)

PETER MÜLLER

Le premier ministre de la Sarre s’entretient des innovations 
de cet État allemand  Une entrevue de FELIX KnÜpling

FÉDÉRATIONS : Que signifie pour vous le 
fédéralisme ?

M. MÜLLER : Le fédéralisme est une 
expression de l’autonomie régionale et de 
la diversité culturelle d’un pays. Il con-
stitue un rempart contre le centralisme qui 
décourage l’innovation et l’improductive 
concentration du pouvoir; il s’agit donc 
d’un élément important d’une démocratie 
bien vivante. Dans un pays fédéral, on 
peut plus facilement se pencher sur la sit-
uation propre à une région en particulier 
ainsi que sur les besoins de ses citoyens. 
Le fédéralisme représente un moteur insti-
tutionnel de l’innovation parce qu’il 
favorise la concurrence créative entre les 
différents modèles politiques. Toutefois, 
afin d’éviter que cette concurrence ne 
porte préjudice aux conditions de vie et au 
potentiel de chacune des régions, il faut 
établir des règles claires et équitables dès 
le départ et s’assurer que toutes ont des 
possibilités comparables à exploiter. 
Malheureusement, ce n’est actuellement 
pas le cas en Allemagne, principalement 
en raison de la structure actuelle de la 
péréquation financière entre les États.

FÉDÉRATIONS : En quoi la Sarre se dis-
t i n g u e - t - e l l e  d e  s a  v o i s i n e ,  l a 
Rhénanie-Palatinat ?

M. MÜLLER : La Sarre répond toujours de 
la structure de ses programmes. S’il faut 
agir, nous n’attendons pas que les autres 
États agissent d’abord; nous allons tout de 
suite de l’avant – comme nous l’avons fait 
pour ce qui concerne l’éducation présco-
laire et l’accroissement de la protection 
des jeunes enfants contre l’abus et le 
délaissement. La Sarre est consciente de 
son rôle de chef de file, même si les autres 
États n’approuvent pas nécessairement 
nos initiatives de prime abord. Par exem-
ple, lorsque la Sarre a été le premier État à 
offrir gratuitement la troisième année de 
prématernelle, la Rhénanie-Palatinat a 
ardemment critiqué cette décision au 
départ, puis décidé d’adopter la même 
mesure. 

FÉDÉRATIONS : Dans un récent sondage, 
un Allemand sur quatre s’est dit pour 
l’élimination des États.

M. MÜLLER : Ce sondage me conforte 
dans mon opinion qu’il ne faut pas tenir 
pour acquis les pierres angulaires de notre 
ordre démocratique fondamental, mais 
plutôt travailler tous les jours à les faire 
accepter. Je suis convaincu que si chacun 
prenait conscience que l’alternative au 
fédéralisme — soit la centralisation — sig-
nifie moins d’innovation, moins de 
participation citoyenne et des conditions 
de vie inégales, la minorité des gens son-
dés rejoindrait la majorité.

FÉDÉRATIONS : Une majorité des rési-
dants de la Sarre pourrait concevoir une 
fusion avec la Rhénanie-Palatinat.

M. MÜLLER : En lumière de multiples 
conversations personnelles et d’autres 
sondages, il me semble hautement 
improbable qu’une majorité de résidants 
de la Sarre souhaitent réellement une 
fusion avec la Rhénanie-Palatinat. En plus 
des difficultés « techniques » que cela 
engendrerait, comme la sélection d’une 
nouvelle capitale étatique, la fusion ne 
résoudrait rien. Elle ne résoudrait pas la 
crise budgétaire et ne ferait qu’engendrer 
de nouveaux problèmes pour ce qui est, 
entre autres, des politiques économiques 
et régionales.

FÉDÉRATIONS : Plusieurs de vos col-
lègues du parti CDU mentionnent 
fréquemment la nécessité de penser de 
façon plus concurrentielle afin de se rap-
procher  de la  s ol idar i té  et  de  la 
péréquation sur lesquelles est fondé le 
fédéralisme allemand. Qu’en pensez-vous ?

M. MÜLLER : La concurrence représente 
un élément fondamental du fédéralisme 
allemand. Cependant, l’accroissement de 
la concurrence constructive requiert un 
ensemble adéquat de conditions struc-
turelles permettant à l’ensemble des États 
de partir sur un pied d’égalité. Voilà pour-
quoi, selon moi, la Commission de 
modernisation des relations financières 
entre le fédéral et les États (Kommission 
zur Modernisierung der Bund-Länder-
Finanzbeziehungen) doit trouver une 
s o l u t i o n  p l e i n e m e n t  i n t é g r é e . 
L’accroissement de la concurrence entre 
les États suppose nécessairement 
l’accroissement de leur financement selon 
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les responsabilités qui leur sont octroyées. 
Tous les États doivent disposer d’un bud-
get équilibré. Il faudra également tenir 
compte des divers engagements financiers 
antérieurs. Lorsque ces conditions auront 
été remplies, la concurrence deviendra 
alors possible. 

FÉDÉRATIONS : En raison de sa crise bud-
gétaire, la Sarre a demandé à la Cour 
constitutionnelle fédérale d’accroître le 
soutien qu’elle reçoit du gouvernement 
fédéral. Ce dernier, de même que les autres 
États, considère que la Sarre peut équili-
brer son budget seule. Quels futurs efforts 
de financement proposez-vous ?

M. MÜLLER : Au cours d’une réunion de la 
Commission de modernisation des rela-
tions financières entre le fédéral et les États 
tenue il y a quelques semaines, une ana-
lyse des budgets de l’État du Bremen, de la 
Sarre et du Schleswig-Holstein a confirmé 
que la Sarre présentait moins de dépenses 
structurelles que tous les autres États. 
Jusqu’à présent, nous avons énormément 
restreint nos dépenses et nous profiterons 
demain des mesures d’épargnes struc-
turelles mises en place il y a plusieurs 
années. Le montant supplémentaire 
demandé et le taux qu’il représente sont en 
deçà de la moyenne nationale. Nous avons 
réduit nos frais de façon constante. En fait, 
je ne vois pas d’autres possibilités de 
réduction. Certains commissaires propo-
sent des réductions supplémentaires plus 
appréciables encore afin d’équilibrer les 
budgets sans aide financière. Cette propo-
sition signifierait que des conditions de vie 
comparables à travers la république 
fédérale ne pourraient plus être garanties 
et que la qualité de vie diminuerait gran-
dement dans certains États. 

FÉDÉRATIONS : En général, qu’attendez-
vous de la commission de laquelle vous 
êtes membre ?

M. MÜLLER : Nous avons un objectif 
clairement défini : empêcher l’Allemagne 
d’aller plus loin sur le chemin qui 
l’amènerait à devenir une nation débitrice, 
conséquence des réformes financières 
majeures de la fin des années 1960. Pour ce 
faire, nous devons contracter le moins de 
nouvelles dettes possible. Si nous réussis-
sons à codifier les données et à les garder à 
jour sur une base continue, ce sera déjà 
une première réussite. En raison de leurs 
différences structurelles, certains États ne 
sont actuellement pas en mesure de 
respecter les limites d’endettement, et ne 
pourront pas se conformer à des limites 
encore plus strictes à l’avenir. L’aide finan-
cière proposée par le coprésident de la 
Commission représente un premier pas 

qui, conjugué à d’autres outils, permettra à 
tous les États d’accepter des mesures plus 
strictes sur les nouvelles dettes. Lorsque 
des budgets structurellement équilibrés 
seront établis, la deuxième étape consis-
tera à s’attaquer à la réduction des dettes.

F É D É R AT I O N S  :  À  v o t re  av i s,  l a 
Commission peut-elle dégager une solu-
tion durable à long terme alors que 
d’épineux problèmes politiques, comme la 
péréquation financière entre les États ou la 
restructuration, sont négligés ? 

M. MÜLLER : Oui. Il ne faut pas placer la 
barre trop haute pour la Commission. Il y a 
quelques années seulement, le pays était 
secoué par la plus grave crise financière de 
l’histoire de la République fédérale 
d’Allemagne. Année après année, le pays 
n’arrive pas à répondre aux exigences du 
Pacte européen de stabilité et de crois-
sance. Ainsi, si nous parvenons à une 
entente sur une règle stricte concernant les 
nouvelles dettes, conjuguée à de l’aide 
financière, nous aurons accompli beau-
coup et aurons mis en place les éléments 
nécessaires aux discussions qui se tien-
dront dans quelques années dans le cadre 
de la Réforme du fédéralisme III, qui se 
penchera sur la réforme de la péréquation 
financière et sur la collaboration en 
m a t i è re  d e  ré d u c t i o n  d e s  d e t t e s 
antérieures. 

F É D É R AT I O N S  :  L e s  d e m a n d e s 
d’allégements fiscaux, lancées en fait par 
votre parti, menacent-elles les chances de 
réussir de la Commission ? 

M. MÜLLER : Le financement des budgets 
gouvernementaux, compte tenu de nos 
responsabilités envers les générations 
futures, représente notre ultime objectif. 
Au mieux, le fédéral n’aura pas à contracter 
de nouvelles dettes pour équilibrer son 
budget en 2011. Il s’ensuit que des plans de 
réductions d’impôt ne peuvent être mis en 
place au cours du mandat législatif actuel. 
Je considère donc qu’il est simplement 
irresponsable de promettre aux citoyens 
des baisses d’impôt substantielles l’an pro-
chain. Les réductions d’impôt sont 
essentielles, mais doivent suivre un pro-
cessus progressif mis en place sur une 
longue période de façon à ne pas remettre 
en question la restructuration des budgets. 
J’ai bon espoir que la Commission, lors de 
sa dernière rencontre à la mi-octobre, se 
mettra d’accord sur un ensemble définitif 
de mesures qui nous empêcheront de con-
tinuer sur le chemin qui nous mènerait au 
statut de nation débitrice.

FÉDÉRATIONS : Les cantons suisses et les 
provinces canadiennes disposent de beau-
coup plus d’autorité que les États 
allemands pour ce qui concerne leurs 
recettes fiscales. Aimeriez-vous que les 
compétences dans ce domaine soient 
davantage décentralisées ?

M. MÜLLE R  :  L’accroissement de 
l’autonomie fiscale doit être évaluée sous 
deux angles. D’un côté, l’autonomie rela-
tive aux recettes permettrait aux États de 
mieux gérer les contraintes sur le nouvel 
endettement et leur offrirait une plus 
grande marge de manœuvre. D’un autre 
côté, le risque que l’autonomie fiscale 
entraîne une concurrence qui, de par sa 
nature, mènerait à un déclin est toujours 
présent, ce qui aurait des effets négatifs à 
long terme dans tous les États. Ainsi, 
l’accroissement de l’autonomie fiscale ne 
peut être justifiée que si les conditions ini-
tiales sont les mêmes dans tous les États. 
Elle ne peut en outre être mise en œuvre 
que dans un contexte étroitement défini 
afin d’éviter que les taux d’imposition ne 
diffèrent plus encore, avec toutes les rami-
fications économiques et politiques que 
cela pourrait entraîner.

FÉDÉRATIONS : Les États fédérés pren-
nent part au processus décisionnel à 
l’échelle européenne. Lorsqu’une ques-
tion se trouve directement reliée à leurs 
domaines de compétence, comme 
l’éducation et la culture, ils prennent place 
à la table de négociations à Bruxelles. 
Quelle est l’importance de ce qui se passe 
à l’échelle européenne sur le fédéralisme 
en Allemagne ? 

M. MÜLLER : Tant que le droit des États 
allemands de prendre part à l’élaboration 
des politiques européennes, stipulé dans 
la Loi fondamentale et les dispositions 
européennes,  s e  trouve respecté, 
l’intégration européenne n’aura aucun 
effet négatif sur les États allemands. Ainsi, 
il est primordial que le Traité de Lisbonne 
soit mis en application, malgré l’opposition 
des électeurs irlandais, parce qu’il renforce 
le principe de subsidiarité. Je considère 
également que l’Europe favorise le fédéral-
isme allemand puisqu’elle encourage la 
coopération entre les municipalités et les 
États de différentes nations. Le développe-
ment européen offre donc à chaque région 
plusieurs occasions de réaliser son plein 
potentiel. Il faut tirer avantage de ces 
occasions. 

FÉDÉRATIONS : Avec quels principaux 
enjeux liés au fédéralisme allemand le 
pays devra-t-il composer dans les 10 ou 20 
années à venir ?
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garder leur taxe de vente parce qu’ils en 
tiraient des recettes toujours plus élevées. 
Pourtant, la TVA se veut une taxe avanta-
geuse pour les gouvernements, les 
documents qui doivent être conservés par 
les détaillants assurant aux gouverne-
ments moins de pertes fiscales. 

La principale question sur le tapis avant 
l’introduction de la TVA concernait la 
façon dont le gouvernement central et les 
États se partageraient les recettes, et si les 
divers États pourraient adopter différents 
taux d’imposition. Puis vint la question de 
l’entité qui percevrait la nouvelle taxe — le 
gouvernement central ou les États ? L’Inde 
a pris note de la relative efficacité avec 
laquelle la TVA a été introduite au Canada. 
Elle a en outre tiré de l’expérience du Brésil 
des leçons quant aux choses à ne pas faire 
lors de l’instauration d’une TVA, le centre 
et les États brésiliens ayant tous imposé 
leur propre TVA.

Il fallait ensuite se pencher sur la 
manière d’établir une TPS (taxe sur les 
produits et services) en combinant la taxe 
sur les services déjà en place et la TVA. La 
TPS, qui a été instaurée dans l’ensemble de 
l’Inde cette année, a suscité au préalable 
un important questionnement sur la 
nature de la TVA déjà en place, cette 
dernière ne se révélant ni uniforme ni 
exhaustive – objectifs auxquels aspirent 
depuis longtemps les économistes, les 
entreprises et la plupart des politiciens.

Un débat sur les taux d’imposition
Dans toute fédération, la TVA comporte 
trois éléments essentiels : l’assiette fiscale 
(la valeur de l’article taxé), le taux 
d’ imposit ion et  le  mécanisme de 
perception. 

La Constitution fédérale de l’Inde con-
tient trois listes de compétences : la liste de 
l’Union, soit les compétences du gouver-
nement central; la liste étatique, soit les 
compétences des États; et la liste concur-
rente, soit les compétences que se 
partagent les États et le centre.

La Constitution de l’Inde octroie au 
gouvernement  central  le  pouvoir 
d’imposer des frais de douane sur les 
importations et les exportations et des 
droits indirects sur les produits manufac-
turés, ainsi que la compétence de taxer les 
services. 

La liste des compétences des gouver-
nements étatiques comprend le pouvoir 
d’imposer la vente de marchandises. Les 
États ont instauré une TVA étatique à qua-
tre taux : zéro sur les denrées (produits à 
l’état brut et naturels) et les produits ayant 
une portée sociale; un pour cent sur l’or, 
l’argent, les ornements et le thé vendu en 
vrac aux enchères; quatre pour cent sur les 
matières premières, les médicaments, les 
biens d’équipement et près de 300 autres 
catégories; et 12,5 pour cent sur les autres 
articles, en général des produits manufac-
turés. La liste s’est modifiée au fil du temps. 

Bien que l’objectif du gouvernement 
central soit d’en arriver à un taux uniforme, 
plusieurs marchandises d’importance 
locale ont été présentées comme des cas 
particuliers méritant des taux moindres. 

D’autres exceptions se sont graduelle-
ment manifestées, la plus récente en mars 
2007 lorsque l’État du Bengale-Occidental 
a annoncé une réduction des frais de 
douane sur les composantes industrielles 
ainsi que sur certains autres articles, dont 
le kérosène. Certains économistes 
appuient cette pratique au nom du fédéral-
isme fiscal, tandis que d’autres considèrent 
qu’elle tient plutôt du « chaos fiscal ».

La tenue de livre se complique
La TVA étatique est appliquée aux étapes 
précédant la vente au détail ainsi qu’à 
l’étape de la vente elle-même. Les détail-
lants absorbent parfois la T VA , en 
particulier lorsqu’ils cherchent à se débar-
rasser de leur inventaire. 

Pour les marchands, maintenir les reg-
istres financiers nécessaires à l’application 
de la nouvelle taxe se révèle complexe. 
D’une part, le crédit sur les intrants n’est 
accordé que sur les matériaux achetés ou 
la main-d’œuvre employée au sein de 
l’État où est vendu le produit. D’autre part, 
aucun crédit n’est accordé pour la taxe de 
vente centrale (pas encore incorporée à la 
TVA). Il s’agit d’une taxe interétatique 
imposée par l’État dans lequel est vendue 
la marchandise qui s’élevait à quatre pour 
cent en 2005, se chiffre actuellement à 
deux pour cent et sera nulle d’ici 2010. Le 
gouvernement central indemnisera peut-
être les États pour les pertes encourues, 
surtout  les  plus importants  États 
exportateurs. 

La fusion réussie des taxes sur les ven-
tes et la fabrication de l’Inde, converties en 
une T VA et  une T VA centrale,  ne 
représente cependant que la première 

étape. Plusieurs économistes et gouverne-
ments voient plus grand encore. Au bout 
du compte, ils souhaitent l’établissement 
d’une taxe globale imposant la valeur ajou-
tée tant sur les produits que sur les services, 
en l’occurrence une taxe sur les produits et 
services ou TPS.

Donner aux États le pouvoir d’imposer 
une taxe sur les ser vices pourrait 
représenter une étape cruciale en ce sens. 
Des discussions sont en cours entre le gou-
vernement central et les États concernant 
l’établissement d’une TPS. Un comité 
analysant les relations politiques et 
économiques entre le gouvernement cen-
tral et les États pourrait recommander des 
changements d’envergure à la structure 
fédérale. Les discussions se sont déroulées 
à huis clos, mais des médias prédisent la 
mise en place d’une TPS à deux volets 
composée d’une TPS étatique et d’une 
TPS centrale. 

Une question administrative demeure 
toutefois irrésolue : « Qui percevra une 
taxe fondée sur une seule assiette fiscale 
combinée – le gouvernement central ou 
les États ? » Les États et le gouvernement 
central pourraient avoir de la difficulté à 
s’entendre sur cette question. 

Au bout du compte, trois solutions se 
présentent :

une TPS nationale unique perçue par 
le gouvernement central
une TPS unique perçue par les États – 
présentant possiblement différents 
taux dans chaque État
une « TPS à deux volets » composée 
d’une TPS étatique et d’une TPS 
centrale

Si l’Inde décidait d’abandonner l’idée 
d’instaurer une TPS nationale, la TVA cen-
trale pourrait être plus étroitement 
combinée avec la taxe étatique sur les ser-
vices. La TVA existante pourrait être 
améliorée au moyen d’un crédit interéta-
tique sur les intrants, remplaçant les 
quatre taux existants par un ou deux taux. 
Les gouvernements central et étatiques en 
place n’ont toutefois pris aucune réelle ini-
tiative en ce sens. 

D’autre part, le budget central 2008-
2009 présenté en février 2008 représentait 
le dernier budget du gouvernement au 
pouvoir. Le prochain budget sera présenté 
après les prochaines élections nationales. 
Les analystes estiment donc que les 
chances qu’une TPS globale soit introdu-
ite d’ici avril 2010 sont minces. 

•

•

•

M. MÜLLER : À mon avis, l’équité inter-
générationnelle est le sujet qui influencera 
le débat sur l’avenir du fédéralisme alle-
mand au cours des prochaines années. 
Nous devons nous assurer de ne pas nuire 
à l’avenir des générations futures en leur 
laissant d’importantes dettes et une infra-

structure désuète. Il faudra donc équilibrer 
nos budgets sans pour autant négliger 
d’investir considérablement dans l’avenir. 
Puisque les grands investissements futurs 
— que ce soit dans les domaines de 
l’éducation, de la garde d’enfants, de la 
santé et des soins de longue durée ou des 

infrastructures de transport — relèvent 
tous de la compétence des États, l’équité 
intergénérationnelle se révélera plus perti-
nente sur le plan étatique que sur le plan 
fédéral. Nous devons être prêts à relever ce 
défi. 
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Cette vaste ressource en eau demeure 
cependant inutilisée et soulève divers pro-
blèmes liés à la gestion de l’eau dans la 
région.

Pendant la mousson, des pluies torren-
tielles s’abattent sur la région, ce qui 
produit une considérable érosion des sols 
dans les zones rurales situées en amont, 
particulièrement dans les collines, et de 
soudaines crues dans les plaines situées 
en aval, y compris dans certaines grandes 
zones urbaines de l’État d’Assam. Tant 
dans les zones situées en amont qu’en aval, 
les mois d’hiver sont ponctués de sécher-
esses, ce qui entraîne une diminution des 
niveaux d’eau souterraine.

La férocité de la mousson et le calme de 
l’hiver ont tous deux des effets négatifs sur 
la culture dans le nord-est. Les gouverne-
ments étatiques ont jusqu’à présent traité 
ces problèmes individuellement par 
l’intermédiaire de leurs collectivités 
locales respectives. Des pratiques de ges-
tion intégrées doivent cependant être 
mises en place puisque l’hydrologie des 
zones en amont et en aval est reliée.

La politique nationale sur l’eau (2002) 
fait ressortir la nécessité d’un plan 
directeur intégré et fondé sur les bassins 
pour la maîtrise des crues et la gestion de 
l’eau; d’un accroissement du nombre de 
mesures non structurelles pour la minimi-
sation des pertes, comme la prévision et 
l’annonce des crues ainsi que le zonage et 
la mise hors d’eau. 

Ce nécessaire accord bilatéral serait 
conclu entre Assam et ses voisins, plus par-
ticulièrement avec l’État d’Arunachal 
Pradesh, afin de gérer les débits d’eau dans 

chacun des bassins fluviaux. Il s’est cepen-
dant révélé difficile d’en arriver à une 
entente parce que les parties hésitent, pour 
des raisons politiques, à déplacer leurs 
populations rurales ou urbaines pour des 
questions de zonage ou pour la construc-
tion d’infrastructures vouées à la maîtrise 
des crues. 

De plus, dans plusieurs États du nord-
est, la gestion des ressources en eau relève 
non pas des États, mais d’institutions tra-
ditionnelles (conseils ruraux locaux), ce 
qui complique encore la situation.

Pouvoirs confiés aux collectivités 
locales
Les 73e et 74e modifications constitution-
nelles de 1992 ont donné naissance à un 
troisième ordre de gouvernement. Les 11e 
et 12e annexes de la Constitution attribuent 
plus de 24 domaines de compétence aux 
panchayats de village, ou conseils locaux, 
et aux municipalités. Parmi ces domaines, 
on trouve l’eau potable, la gestion de l’eau, 
la mise en valeur des bassins versants, 
l’irrigation secondaire, l’assainissement, 
les ponceaux, les ponts, les transbordeurs, 
les voies navigables et les autres voies de 
communication. 

Les pouvoirs confiés aux institutions de 
gouvernance locale ont ajouté une nou-
velle dimension au fédéralisme indien. 
Mais l’établissement du panchayati raj a 
érodé plus avant les compétences du gou-
vernement central. L’exercice du pouvoir 
politique est de nature beaucoup plus 
fédérale aujourd’hui que par le passé. 
Prévoir la forme que prendront les conflits 
concernant l’eau et les ressources en eau 
dans l’avenir relève donc du domaine de 

l’impossible. 
Certains experts ont suggéré de relier 

les rivières au moyen de canaux en raison 
des difficultés grandissantes que présente 
la résolution des conflits concernant l’eau. 
Le gouvernement du BJP prône cette idée. 

La Constitution permet la nationalisa-
tion d’importantes rivières interétatiques 
pour prévenir les différends liés à l’eau, 
mais tout gouvernement central désirant 
cohabiter pacifiquement avec les États évi-
tera cette solution. La conservation de 
l’eau et la gestion de la demande représen-
tent des options plus viables.

La Commision Sarkaria sur les rela-
tions entre le centre et les États (Sarkaria 
Commission on Centre-State Relations), 
formée en 1988, a recommandé au gouver-
nement central d’instituer un tribunal 
d’exception au plus tard un an suivant le 
dépôt d’une plainte. Le cas échéant, la loi 
sur les différends interétatiques concer-
nant l’eau devra être modifiée afin de 
stipuler que les décisions du tribunal pren-
dront effet au plus tard cinq ans après avoir 
été rendues et seront aussi contraignantes 
et soumises aux mêmes sanctions que les 
ordonnances de la Cour suprême.

Bref, le fédéralisme indien a appris à 
vivre avec les conflits concernant l’eau. 
Pour s’assurer que le fédéralisme fonc-
tionne sans accroc, il faudra toutefois 
trouver des moyens de s’assurer que les 
États n’abusent pas de leurs compétences 
sur les rivières. Le fédéralisme ne devrait 
pas représenter pour les États un moyen 
détourné de se comporter comme des 
républiques indépendantes. Le gouverne-
ment fédéral a le devoir de se faire le 
gardien de toutes les ressources naturelles, 
y compris des rivières.  

JA
N

V
IE

R
  |

  F
ÉV

R
IE

R
 2

0
0

9
Fé

dé
ra

ti
on

s

31

pakistan [Suite de la page 4] 
 
changement de nom de la Province de la 
frontière du Nord-Ouest et l’annulation 
des poursuites judiciaires intentées contre 
les chefs nationalistes baloutches font par-
tie de cette stratégie visant à satisfaire les 
revendications. Les premières réactions en 
provenance du Baloutchistan sont 
encourageantes.

Un comité chargé de se pencher sur les 
revendications pour l’accroissement de 
l’autonomie provinciale, sur l’octroi de cer-
taines compétences financières et sur 
l’attribution de pouvoirs de surveillance 
concernant la nomination à des postes 
clés est actuellement mis sur pied. Un 
au t re  c o m i t é  s e  p e n c h e  d é jà  su r 
l’introduction de réformes politiques, judi-
ciaires et administratives dans les régions 
tribales du Pakistan. 

Mais quelques heures à peine après le 
premier discours de M. Zardari devant le 
Parlement, alors que les musulmans 
s’apprêtaient à mettre fin à leur jeûne du 

mois saint du ramadan à la fin septembre, 
un kamikaze a lancé un camion rempli 
d’explosifs sur un important hôtel 
d’Islamabad, l’Hôtel Marriott, faisant près 
de 60 morts et blessant nombre d’autres 
personnes. 

Une campagne militaire contre les 
militants
Le bombardement dévastateur au coeur 
de la capitale fédérale a secoué l’ensemble 
du pays.  De plus en plus de voix 
revendiquent à présent la tenue d’un vaste 
débat sur « la guerre au terrorisme » au 
sein du Parlement national afin de discu-
ter de ses avantages et de ses inconvénients 
et de dégager un consensus national.

M. Zardari et Yousaf Raza Gillani, pre-
mier ministre nommé par M. Zardari, ont 
promis de tenir une séance d’information 
à huis clos pour les parlementaires sur 
cette question, dans l’espoir de dégager un 
début de ce consensus devenu nécessaire 
sur la guerre au terrorisme. 

Aucun consensus national n’a cepen-

dant été dégagé depuis. L’armée continue 
de livrer bataille aux insurgés dans les 
zones tribales adjacentes à la Province de 
la frontière du Nord-Ouest ainsi que dans 
la vallée de Swat située au sein de cette 
province. Les espoirs de voir la paix revenir 
sont tempérés par les importantes pertes 
subies par le gouvernement et par le fait 
que les politiques antérieures ont vu de 
nouvelles luttes suivre des trêves conclues 
avec les talibans et d’autres militants 
armés. 

Plus récemment, M. Zardari a dû apai-
ser une Inde indignée qui accusait des 
rebelles pakistanais d’être à l’origine de 
l’attentat terroriste perpétré à Mumbai le 
26 novembre, qui a vu plus de 180 Indiens 
et touristes internationaux innocents fusil-
lés en plein cœur de la capitale financière 
de l’Inde.

En raison des graves perturbations qui 
surgissent tant de l’intérieur que de 
l’extérieur du pays, le remaniement de la 
fédération pakistanaise perd sans doute de 
son caractère prioritaire pour M. Zardari.  
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La Constitution de l’Éthiopie stipule 
que les ressources en eau du pays sont des 
ressources publiques. Comme dans beau-
coup d’autres fédérations, le gouvernement 
fédéral dispose de la compétence générale 
sur l’administration et la gestion des eaux 
interrégionales et transfrontalières tandis 
que les ressources en eau situées au sein 
des frontières d’un État régional relèvent 
de cet État, tant que ce dernier se con-
forme aux lois fédérales. 

Le gouvernement a décidé d’utiliser le 
bassin fluvial comme unité de planifica-
tion pour la mise en valeur et la gestion des 
ressources en eau du pays, une mesure 
conforme à la Politique de gestion des res-
sources en eau de l’Éthiopie. 

La plupart des compétences et des 
responsabilités du ministère fédéral des 
Ressources en eau doivent être graduelle-
ment dévolues aux Organisations des 
bassins fluviaux (OBF) à mesure que celles-
ci seront mises en place. 

Le rôle des États 
Le régime fédéral éthiopien reconnaît 

l’importance de la gestion décentralisée 
des affaires politiques, économiques et 
sociales du pays par les États régionaux. 
De plus, le gouvernement fédéral ne peut 
pas efficacement transférer certaines de 
ces compétences sans d’abord adopter 
une approche décentralisée et participa-
tive pour ce qui concerne leur gestion. 

Les États régionaux doivent donc pou-
voir jouer un rôle adéquat et prendre part 
au processus de prise de décision concer-
nant la gestion des ressources en eau au 
sein de leurs régions respectives. 

Imeru Tamrat, expert éthiopien de l’eau, 
explique que les États régionaux prennent 
manifestement part au processus déci-
sionnel lié à la gestion des ressources en 
eau puisqu’ils élaborent et mettent en 
œuvre leurs propres projets et plans 
d’investissement concernant leurs res-
sources en eau. 

En fait, ils accordent également des 
permis aux consommateurs d’eau même 
si, légalement, cette compétence relève du 
gouvernement fédéral, et maintenant des 
autorités des bassins. 

M. Tamrat affirme que « l’un des prob-
l è m e s  q u e  r e n c o n t r e  l ’a p p a r e i l 
intergouvernemental dans le domaine de 
la gestion des ressources en eau tient de la 
piètre relation qu’entretiennent le gouver-
nement fédéral et les États régionaux dans 
ce domaine ».

« Par exemple, le secteur de l’eau des 
États régionaux n’est tenu de rendre 
compte de ses activités qu’au gouverne-
ment régional, et non au ministère fédéral 
des Ressources en eau », soutien M. Tamrat

L’influence de ce ministère auprès des 
États régionaux n’est donc pas très mar-
quée. Il dispose cependant d’un levier 

f i n a n c i e r  p u i s q u e  l e s  f o n d s 
d’investissement dans le secteur de l’eau - 
plus particulièrement pour les projets 
d’irrigation à moyenne et grande échelle 
et d’énergie hydroélectrique - proviennent 
pour la plupart des coffres fédéraux. 

Selon M. Tamrat, il y a en outre peu 
d’interactions horizontales entre les divers 
États régionaux dans le domaine de la ges-
tion des ressources en eau. 

Les États régionaux éthiopiens qui se 
partagent des bassins fluviaux ne peuvent 
pas consulter des mécanismes tels que les 
ententes intergouvernementales sur les 
bassins du Canada, ou s’appuyer sur de 
tels mécanismes pour coordonner leurs 
activités liées à la gestion des ressources 
en eau. 

M. Tamrat considère que les OBF qui 
seront mises sur pied pourraient per-
mettre une telle coordination et assurer la 
gestion intégrée des bassins fluviaux du 
pays dans l’avenir.

Afin de s’assurer que les ressources en 
eau du pays sont gérées de manière effi-
cace, il faudra donc clairement déterminer 
dans quelle mesure les compétences 
fédérales en matière de gestion de l’eau 
devraient être décentralisées et dévolues 
aux États et à des organes de gestion des 
ressources en eau comme les autorités des 
bassins fluviaux. 

On s’attend à ce que les compétences 
déléguées par le gouvernement fédéral 
aux États soient définies dans le cadre de 
lois élaborées par la branche exécutive du 
gouvernement fédéral responsable des 
ressources en eau. 

En plus de concevoir et de mettre en 
place des institutions responsables de la 
gestion de l’eau, le gouvernement doit 
également composer avec des lacunes 
structurelles à long terme. 

En effet, les ressources en eau et les 
habitants du pays sont répartis différem-
ment sur le territoire : 

Environ 32 millions de personnes habi-
tent près de 90 pour cent des ressources en 
eau du pays – approvisionnées par quatre 
bassins fluviaux, dont le Nil  Bleu. 
Cependant, près de 50 millions d’habitants 
dépendent d’environ 10 pour cent des res-
sources en eau du pays.

En Éthiopie, l’endroit où tombera la 
pluie et le moment des précipitations se 
révèlent hautement variables. Les hautes 
terres du sud-ouest du pays reçoivent le 
taux de précipitation moyen le plus élevé, 
soit plus de 2 700 mm. Ce taux diminue 
graduellement pour ne s’élever qu’à 200 
mm dans le nord, 100 mm dans le nord-est 
et 200 mm dans le sud-est.

De plus, la plupart des principaux bas-
sins fluviaux de l’Éthiopie traversent plus 
d’un État régional ou sont transfrontaliers 
par nature. L’Éthiopie se trouve en amont 
de toutes ses rivières transfrontalières et 
plus de 75 % de ses ressources en eau se 
déversent dans les pays voisins. Il s’agit là 

d’une contrainte majeure pour la mise en 
valeur des ressources en eau puisque des 
traités obligent l’Éthiopie à négocier avec 
les pays situés en aval pour ce qui con-
cerne le partage et la gestion des eaux de 
ces rivières transfrontalières (cf. l’encadré 
Le débit forcé du Nil en page 10). 

L’eau potable se fait rare
Seule une minorité d’Éthiopiens – 42 pour 
cent – ont accès à des services d’eau pota-
ble et quelque 11 pour cent à des services 
d’assainissement. Les zones urbaines sont 
les mieux servies, environ 83 pour cent de 
la population ayant accès à des services 
d’assainissement et 55 pour cent à des 
installations sanitaires. Le potentiel 
d’irrigation de l’Éthiopie est estimé à 3,7 
millions d’hectares, mais seuls environ  
200 000 hectares sont actuellement irri-
gués, soit moins de 5 pour cent. 

L’établissement de l’Autorité du bassin 
fluvial du Nil Bleu a été jugé prioritaire. Le 
bassin, qui traverse trois États régionaux, 
présente l’écoulement de surface (52 mil-
liards de mètres cubes) le plus appréciable. 
Plusieurs projets de mise en valeur des res-
sources en eau de ce bassin sont 
actuellement en train ou en cours 
d’élaboration. 

Les ressources en eau de ce bassin font 
ainsi l’objet de concurrence et de tensions 
tant sur le plan de la quantité que de la 
qualité. Ces facteurs font foi de la nécessité 
d’une planification intégrée de la mise en 
valeur des ressources en eau, les États qui 
se partagent le bassin participant pleine-
ment à tous les aspects du processus 
décisionnel. Bref, la gestion des bassins 
fluviaux d’Éthiopie requiert que davantage 
d’attention soit portée aux relations 
intergouvernementales. 

De plus, le Nil Bleu contribue significa-
tivement à l’ensemble du bassin du Nil qui 
s’écoule à l’ouest vers les pays en aval, le 
Soudan et l’Égypte. En 1999, les pays du 
bassin du Nil ont mis en place un cadre de 
coopération sous l’égide de l’Initiative du 
bassin du Nil. 

Malgré la récente amélioration des per-
formances économiques de l’Éthiopie, le 
pays ne bénéficie absolument pas de la 
richesse nécessaire pour adopter des solu-
tions à court terme pour atteindre la 
sécurité hydrique à long terme. Selon la 
Banque mondiale, pour atteindre le même 
niveau de sécurité de l’alimentation en eau 
que l’Afrique du Sud, par exemple, 
l’Éthiopie devrait dépenser plus de quatre 
fois son PIB, qui s’élève à 35 milliards, et 
investir plus encore dans ses institutions 
ainsi que dans le renforcement de ses 
capacités. 

« Cela […] ne fait que démontrer que 
des stratégies axées exclusivement sur la 
g e s t i o n  d e  l ’e a u  e t  l e s  p r o j e t s 
d’infrastructure ne sont pas abordables », 
conclut M.Tamrat. 
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ertaines fédérations se livrent 
parfois au « jeu des reproches ». 
Quand on inscrit «  blame  
game », l’expression anglaise 
correspondante, sur Google, 

les premières entrées qui apparaissent 
concernent les troubles de la personnalité 
limite et la dynamique psychologique des 
relations infantiles. Un parallèle un peu 
trop facile avec les relations fédérales ? 

Des politiciens de différents ordres de 
gouvernement se livrent au jeu des 
reproches afin de faire porter la faute des 
échecs à d’autres. Ce jeu va à l’encontre de 
l’une des vertus attribuées au fédéralisme, 
à savoir une meilleure reddition de 
comptes aux électeurs.

Parfois, c’est le jeu lui-même qui 
indigne les électeurs. Au cours des 
dernières élections fédérales en Australie, 
Kevin Rudd promit que son Parti travail-
liste mettrait fin à un jeu des reproches 
bien précis, celui qui opposait le gouverne-
m e n t  l i b é r a l  d e  C a n b e r r a  a u x 
gouvernements travaillistes des États. Il 
était à peine entré en fonction en tant que 
premier ministre qu’il mit en place un nou-
veau programme fédéral réduisant les 
subventions conditionnelles d’une cen-
taine à quelques-unes seulement, et 
proposant des mesures de contrôle bien 
moins envahissantes. En échange, les États 
élaboreront divers standards permettant 
d’évaluer leur efficacité. 

En 2005, l’ouragan Katrina, le désastre 
naturel le plus dévastateur de l’histoire des 
États-Unis, a frappé la côte du Golfe du 
Mexique du centre de la Floride au Texas. 
Elle a aussi dévasté la réputation de nom-
bre de politiciens et fonctionnaires ainsi 
que l’image que se faisaient quantité 
d’Américains de leur régime fédéral.

Un événement de la sorte représente 
une excellente occasion de se pencher sur 
le jeu des reproches dans un régime fédéral 
parce que le public s’intéresse de beau-
coup plus près aux détails d’un désastre 
d’envergure qu’à la plupart des enjeux. 
Publius : The Journal of Federalism a  
récemment consacré tout un numéro à 
l’attribution du blâme entourant l’ouragan 
Katrina. 

Les politiciens sollicitent les votes et 
évitent les reproches. Pour ce qui concerne 
Katrina, les ratés se sont avérés spectacu-
laires et dramatiques. Qui blâmer ? Les 
politiciens n’ont pas toujours été les seuls à 

pâtir. Le manque de communication entre 
gouvernements, les difficultés physiques 
que posait la zone touchée, et les gouver-
nements en général ont souvent été 
pointés du doigt. Lorsqu’un gouvernement 
ou un politicien en particulier était ciblé 
plus que les autres, les opinions se révé-
laient fortement influencées par les 
partisans. Les médias ont en outre joué un 
rôle déterminant en structurant le débat : 
les nouvelles touchant l’attribution du 
blâme portaient surtout sur le gouverne-
ment fédéral. Les électeurs plus raffinés 
avaient davantage tendance à blâmer des 
fonctionnaires ou des gouvernements en 
particulier que les électeurs moins raffinés 
(en général plus pauvres et moins instru-
its). Tout compte fait, même si la partialité 
partisane a influé sur les opinions de la 
population, les faits présentés ont aussi 
pesé dans la balance, ce qui a donné lieu à 
une faible, mais plutôt diffuse, reddition de 
comptes. 

Ce serait trop décourageant si les cho-
ses s’arrêtaient là. Quand ça tourne mal, il 
est primordial que les gouvernements et 
les fonctionnaires tirent des leçons de leur 
expérience et corrigent leurs tirs. Plusieurs 
enquêtes officielles ont été effectuées à la 
suite de l’ouragan Katrina, de même que 
plusieurs examens poussés menés par des 
chercheurs et d’autres experts indépen-
dants. Tous ont démontré que les trois 
ordres de gouvernement avaient commis 
des erreurs – tous étaient donc à blâmer. Ils 
ont aussi démontré qu’il existait de sérieux 
problèmes structuraux et de ressources 
humaines à l’échelle fédérale. Plusieurs de 
ces problèmes concernaient la manière 
dont l’organisation responsable des 
mesures de sécurité avait été intégrée au 
sein du nouveau Département de sécurité 
nationale (Homeland Security), lequel 
s’intéresse davantage au terrorisme qu’aux 
désastres naturels. Ces enquêtes contien-
nent des leçons politiques claires. 

Malheureusement, ces leçons n’ont pas 
été adéquatement converties en réformes 
au sein des gouvernements et entre eux. Et 
l’attention du public n’y est plus. Non 
seulement est-il regrettable de ne pas 
mettre à profit d’importantes leçons, mais 
les reproches formulés ne sauraient sans 
doute être mieux justifiés. Or, le public ne 
s’en rendra probablement compte que lors 
du prochain désastre. 

Le jeu fédéral des reproches

George Anderson est président-directeur général du Forum des fédérations.
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La page 
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George Anderson
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